		
	 





Certificat Administratif





	Je soussignée Madame LIOT Régine, Adjointe au Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de refacturer les ordures ménagères 2025 comme suit :

· Logement 54 rue de la République – Mme CHAMBRE Gwenaëlle
Taxes ordures ménagères 2025 = 209€ 
Avance mensualisée, réglée par la locataire 15€ x 12 = 180€
Reste à nous devoir : 209€ - 180€ = 29€
44€ seront appliqués sur les charges du mois de décembre en ordures ménagères au lieu de 15€.

· Logement 22 rue du Château d’eau – Mme CHASSAGNE Morgane et Laurène
Taxes ordures ménagères 2025 = 214€
Avance mensualisée, réglée par les locataires 15€ x 12= 180€
Reste à nous devoir : 214€ - 180€ = 34€
49€ seront appliqués sur les charges du mois de décembre en ordures ménagères au lieu de 15€.

· Logement 52 rue de la République – 
Taxes ordures ménagères 2025 = 203€
Avance mensualisée, réglée par les locataires 16€ x 12 = 192€
Reste à nous devoir : 203€ - 192€ = 11€
€ seront appliqués sur les charges du mois de décembre en ordures ménagères au lieu de 16,00 €.



	Pour faire valoir ce que de droit.


	Fait à AUSSAC-VADALLE, le 20 novembre 2024


L’Adjointe au Maire,

Régine LIOT
MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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